
#ST# Arrêté fédéral
sur l'initiative populaire
«pour une saine assurance-maladie»

du 18 décembre 1992

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

après examen de l'initiative populaire «pour une saine assurance-maladie»,
déposée le 17 mars 1986 !>;
vu le message du Conseil fédéral du 6 novembre 199l 2),

arrête:

Article premier
1 L'initiative populaire «pour une saine assurance-maladie» du 17 mars 1986 est
déclarée valable et soumise au vote du peuple et des cantons.
2 La teneur de l'initiative est la suivante:

La constitution est complétée comme il suit:

Art. 34bis
1 La Confédération institue, par voie législative, l'assurance en cas de maladie et
d'accident. Elle en confie la mise en œuvre à des institutions qui pratiquent
l'assurance selon le principe de la mutualité.

1. L'assurance-accidents est obligatoire pour tous les travailleurs. La Confédé-
ration peut la déclarer obligatoire pour d'autres catégories de la population.

2. L'assurance des soins médicaux et pharmaceutiques est obligatoire pour
toute la population. Elle couvre sans limite de durée les frais de traitement
en cas de maladie et, dans la mesure où ils ne sont pas déjà couverts en vertu
de la loi, en cas d'accident; les soins à domicile et des mesures de prévention
sont également couverts par l'assurance.
L'assurance est financée par:

a. Les cotisations des assurés fixées selon leur capacité économique;
pour les personnes qui exercent une activité lucrative, les cotisations
sont fixées compte tenu du revenu intégral de cette activité; la moitié
au moins des cotisations des travailleurs est à la charge des em-
ployeurs. Les enfants ne paient pas de cotisation;

b. Une contribution de la Confédération qui s'élève à un quart au moins
des dépenses. La loi règle la participation des cantons à cette contribu-
tion.

La loi peut prévoir que les assurés participent à la couverture des frais qu'ils
occasionnent, à raison d'un cinquième au plus du montant annuel de leurs
cotisations; aucune participation ne pourra être exigée pour les mesures de
prévention.
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3. L'assurance d'une indemnité journalière en cas de maladie est obligatoire
pour tous les travailleurs. Elle verse, pour la perte de gain résultant de la
maladie, une indemnité d'au moins 80 pour cent du salaire assuré.

L'assurance est financée par des cotisations en pour-cent du salaire assuré,
dont la moitié au moins est à la charge des employeurs.
La Confédération veille à ce que les personnes qui ne sont pas assurées de
par la loi puissent adhérer à l'assurance d'une indemnité journalière en cas
de maladie ou d'accident.

2 La liberté thérapeutique est garantie dans les limites d'un traitement écono-
mique. La Confédération et les cantons veillent à l'utilisation rationnelle des
ressources de l'assurance. A cette fin, ils édictent des prescriptions en matière de
tarifs et de décomptes et établissent des planifications hospitalières contrai-
gnantes.

Art. 2

L'Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter l'initiative.

Conseil des Etats, 18 décembre 1992 Conseil national, 18 décembre 1992

Le président: Piller Le président: Schmidhalter
Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker
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